
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU TENNIS-CLUB LUTECE

du lundi 3 juin 2013

--°--

Étaient  présent(e)s :  Annick Rizzoli,  Christian Rizzoli,  Philippe Lencauchez, 
Pascale  Gueret,  Jean-Jacques  Pelletreau,  Morgan  Cossard,  Stéphane  Allaert, 
Michel Deswert

Invitée : Isabelle Parada

Absents excusés : Gérard Lucas, Fabrice Attali, Philippe Amstutz 

--°°--

Le compte rendu du  lundi 8 avril est approuvé.

Remplacement des enseignants

Christopher quittera comme prévu le club fin juin. Ses heures de cours 
seront réparties entre Morgan, Alex et Audren, qui rejoindra le club à la 
rentrée en tant que salarié.



Point sur le début des travaux de couverture

− Le bureau n’a pas d’informations claires et nettes sur la date de début des 

travaux,  toujours prévue mi-juin.  Il  y  aurait  encore  quelques  calculs à 

mettre au point. Il faut attendre la réunion qui doit se tenir le jeudi 13 juin 

pour de plus amples informations.

− Annick a participé à une réunion, le 3 juin,  concernant la réfection des 

terrains  découverts.  Plusieurs  points  ont  été  soulevés  et  prêtent  à 

discussion. Le dossier devait être finalisé en mars, mais un nouveau devis 

a été demandé par l’expert qui prétexte un alinéa oublié…

− Ces travaux de remise en état pourraient durer deux mois. L’entreprise 

souhaitait les effectuer en hiver, ce qui est impossible pour le club. La 

possibilité de refaire les terrains deux par deux a été envisagée, mais cela 

risque  de  poser  des  problèmes  de  nuisance  pour  les  adhérents  et  les 

enfants qui joueraient à côté…

− La ligue est dans l’attente du nouveau devis, ce qui laisse peu d’espoir 

que les courts soient refaits cette année.

Point sur le site de réservation

Philippe Lencauchez demande si un membre du comité directeur peut suivre les 

réservations pour vérifier que tout se passe correctement et ainsi centraliser les 

informations en cas de bugs, d’utilisation illicite des pseudos, etc.

Morgan  se  proposant  pour  effectuer  cette  surveillance,  Philippe  lui 

communiquera les noms et prénoms (le login administrateur) ; Morgan signalera 

à Philippe les anomalies.

Il est rappelé, à la suite de quelques problèmes concernant des adhérents qui soit 

utilisent le pseudo de partenaires qui ne sont pas présents, soit « dé-réservent » 

avant de jouer pour repousser leur créneau horaire au lendemain,  et ainsi de 

suite, que ces pratiques sont interdites. 



En cas de non-respect de ces règles, qui sont affichées sur le site du club et 

consultables  par  tout  le  monde,  le  bureau  pourra  prendre  des  mesures  de 

restriction des réservations.

A ce propos, le bureau reçoit un adhérent, à qui il a été demandé des explications 

concernant ces pratiques dont il est coutumier.

Philippe lui a en effet notifié, à plusieurs reprises, qu’il était interdit de procéder 

de cette façon pour réserver.

Ce  rappel  aux  règles  étant  resté  sans  effet,  il  a  été  décidé  de  bloquer 

momentanément l’accès de cet adhérent à la réservation.

Après une longue explication avec cet adhérent, qui s’engage à respecter à la 

lettre le règlement du club, son accès à la réservation lui est restitué ; le bureau 

restera vigilant. En cas de non-respect des règles de réservation, il n’y aura plus 

d’avertissement, et les pseudos seront supprimés.

Cet  adhérent  a  mentionné  un  bug  du  système  de  réservation,  qui  permet  à 

quelques  rares  adhérents  de  réserver  deux  créneaux  horaires  pour  une  seule 

journée. Philippe s’occupe de corriger ce dysfonctionnement.

Tournoi interne du club

Philippe nous informe que le tournoi, en raison des mauvaises conditions météo, 

ne  sera  pas  terminé  pour  que  les  matchs  puissent  figurer  au  classement 

intermédiaire  début  juin.  Il  prendra  fin  au  plus  tard  le  30  juin,  date  légale 

déclarée à la Ligue.

- Il reste neuf matchs à jouer.

- La finale des filles aura lieu jeudi 6 juin à 20 heures.



Résultats des équipes 

Chapignac 

- l’équipe dames se classe 3e de sa poule.

- l’équipe hommes se classe 2e, après avoir rencontré de nombreux soucis 

d’organisation.

Pour les enfants, quatre équipes se sont qualifiées pour leurs finales respectives.

En seniors

L’équipe seniors dames 1 va redescendre de DQDN4 en 1re division ; à noter la 

bonne entente qui règne dans l’équipe.

L’équipe seniors messieurs 1 se maintient en DQDN4 (ce qui était l’objectif).

L’équipe seniors messieurs 2 se maintient en 1re division et peut encore terminer 

1re de sa poule et disputer les demi-finales.

L’équipe seniors messieurs 3 est 1re de sa poule ; elle monte en 3e division et 

joue les phases finales du titre de champion de Paris de 4e division.

Raquettes  FFT –  L’équipe  (composée  de  Véronique  Bruel,  Marine  Attali, 

Catherine  Mausset  et  Dorothée  Riou)  a  fait  un  beau  parcours  qui, 

malheureusement,  s’est  arrêté  dimanche  2  juin.  L’équipe  a  perdu  contre  le 

Passing. A noter la bonne entente et la motivation des joueuses.



Indemnisation du panier-repas des arbitres

Après avoir rencontré un souci lors d’une rencontre concernant le montant des 

repas,  le  comité  décide  qu’une  somme  forfaitaire  de  7  euros  sera  octroyée 

uniquement  aux  arbitres  pour  les  repas.  Cette  décision  est  acceptée  par  le 

bureau.

Les arbitres sont défrayés par le club, lorsqu’ils sont quatre, 30 €/rencontre. S’ils 

ne sont que trois, 40 €.

Morgan soulève la demande qui  a été faite  par l’équipe seniors messieurs 1 

d’offrir  un  sandwich  à  l’équipe  adverse  quand  le  club  reçoit  à  domicile.  Il 

apparaît difficile d’accéder à  cette demande pour l’équipe 1 uniquement, et non 

pour toutes les équipes. Cette question reste pour l’instant sans suite.

Dégâts sur le terrain en terre battue  

Des affichettes rappelant les obligations  – porter des chaussures adéquates et 

passer le filet après chaque partie – ont été posées.

En cas de grosses intempéries, il sera interdit de jouer sur ce court.

De même, il faudra ajouter sur les affichettes de ne pas passer le filet en cas de 

grosse pluie (c’est-à-dire quand le terrain est détrempé).

Nous nous sommes aperçus qu’en zone arrière du terrain, le court était devenu 

comme du « béton ».  Un technicien est  déjà  passé  une première  fois  et  doit 

revenir fin juin. Le court sera bloqué durant une journée.



Nouvelles de la Ligue

Réforme importante : il n’y aura plus de classement pour les moins de 12 

ans. Cette mise en place sera effective en octobre 2013.

Les travaux de dépollution sont toujours en cours au Tir aux Pigeons.

La fête du club  

Elle aura lieu le samedi 15 juin. Actuellement, une vingtaine de personnes sont 

inscrites.  Nous attendons jusqu’au 9  juin pour  prendre  une décision,  soit  de 

maintien, soit d’annulation, en fonction du nombre d’inscrits.

Challenge de l’amitié

Annick rappelle que les 6 et  7 septembre 2013,  ce challenge se  déroulera à 

Bruxelles  sur  les  terrains  de  l’OTAN.  Michel  Deswert  est  intéressé  et  nous 

communiquera prochainement sa réponse.

Questions diverses

Le bureau souhaite  qu’une charte  soit  rédigée  pour  que les  parents  dont  les 

enfants font de la compétition s’engagent à les accompagner au moins une fois 

dans l’année lorsqu’ils  sont  en tournoi.  Ce sont  en effet  toujours les mêmes 

parents d’élèves qui se « dévouent » à cet effet. Cette charte serait remise aux 

parents au moment des inscriptions au mois de septembre.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 heures.

Prochaine réunion : mardi 25 juin 2013 à 19 heures.

Viviane LAURENT Annick RIZZOLI

Secrétaire Présidente


